RÈGLEMENTS DU QUÉBEC SOUVERAIN
APPLICATION TECHNIQUE ET OPÉRATIONNELLE DES LOIS
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Les règlements :
· sont strictement subordonnés à la Constitution, aux lois organiques, aux lois ordinaires et aux lois administratives ;
· ne peuvent ni créer un droit nouveau, ni restreindre un droit existant ;
· précisent uniquement les modalités techniques d’application.
Tout règlement produisant un effet normatif autonome est nul de plein droit.

LIVRE I
DES PRINCIPES DE RÉGLEMENTATION
Article 1 — Nature des règlements
Les règlements ont pour seul objet :
· de préciser les modalités techniques d’application des lois ;
· d’assurer une mise en œuvre uniforme ;
· de garantir la sécurité, la clarté et l’efficacité.
Tout règlement excédant ce cadre est nul.

Article 2 — Interdiction de création normative
Aucun règlement ne peut :
· créer un droit ;
· créer une obligation ;
· restreindre une liberté ;
· introduire une sanction nouvelle.
Toute tentative constitue un abus réglementaire.

Article 3 — Principe de lisibilité
Tout règlement doit être :
· rédigé en langage clair ;
· structuré logiquement ;
· accessible au citoyen moyen.
Le jargon technique non indispensable est interdit.

Article 4 — Principe de proportionnalité
Les modalités réglementaires doivent être :
· strictement nécessaires ;
· proportionnées à l’objectif légal ;
· non excessives.

Article 5 — Hiérarchie absolue
En cas de contradiction :
Constitution > Lois organiques > Lois ordinaires > Lois administratives > Règlements.
Toute contradiction invalide automatiquement le règlement.

LIVRE II
DES RÈGLEMENTS ÉCONOMIQUES ET DE PRIX
Article 6 — Application des règles de prix
Les règlements précisent :
· les méthodes de calcul des coûts réels ;
· les mécanismes de vérification des hausses de prix ;
· les formats d’affichage obligatoires.
Ils ne peuvent autoriser aucune hausse abusive.

Article 7 — Contrats publics
Les règlements encadrent :
· les formats contractuels standards ;
· les grilles de coûts vérifiables ;
· les audits automatiques.
Aucun règlement ne peut assouplir les exigences de transparence.

Article 8 — Sanctions techniques
Les règlements précisent uniquement :
· les procédures de calcul ;
· les délais d’exécution ;
· les modalités de paiement.
Le principe de sanction est fixé par la loi, jamais par règlement.

LIVRE III
DES RÈGLEMENTS DU TRAVAIL ET DES SERVICES ESSENTIELS
Article 9 — Normes techniques de travail
Les règlements peuvent préciser :
· les seuils horaires ;
· les méthodes d’indexation ;
· les outils de vérification salariale.
Ils ne peuvent diminuer les protections prévues par la loi.

Article 10 — Services essentiels
Les règlements définissent :
· les standards de continuité ;
· les niveaux minimaux de service ;
· les protocoles de sécurité.
Toute dégradation volontaire est interdite.

LIVRE IV
DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS
Article 11 — Délais et formulaires
Les règlements fixent :
· les délais maximums ;
· les formats de formulaires ;
· les canaux de communication.
Ils ne peuvent créer de démarches supplémentaires.

Article 12 — Numérisation encadrée
Les règlements peuvent autoriser des outils numériques à condition :
· d’alternatives humaines obligatoires ;
· d’absence de traçage abusif ;
· de sécurité maximale.

Article 13 — Audits techniques
Les règlements définissent les modalités d’audit :
· fréquence ;
· méthodes ;
· publication.
Ils ne peuvent restreindre l’accès aux résultats.

LIVRE V
DES RÈGLEMENTS ENVIRONNEMENTAUX ET TECHNIQUES
Article 14 — Normes environnementales
Les règlements précisent :
· les seuils de sécurité ;
· les méthodes de mesure ;
· les protocoles de contrôle.
Ils ne peuvent autoriser une pollution interdite par la loi.

Article 15 — Sécurité des installations
Les règlements définissent :
· les standards techniques ;
· les certifications ;
· les inspections.
La liberté de choix énergétique demeure garantie.

LIVRE VI
DU CONTRÔLE DES RÈGLEMENTS
Article 16 — Révision obligatoire
Tout règlement est soumis à :
· une révision périodique ;
· un contrôle de conformité constitutionnelle ;
· une possibilité de contestation citoyenne.

Article 17 — Suspension immédiate
Tout règlement manifestement abusif peut être suspendu immédiatement par :
· le Conseil constitutionnel ;
· une autorité judiciaire ;
· un mécanisme citoyen prévu par la loi.

Article 18 — Responsabilité réglementaire
Les auteurs d’un règlement abusif engagent leur responsabilité personnelle.
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